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1. ADAPTATIONS SUITE A L’AVIS DE LA CELLULE 

D’EVALUATION DU 15 JANVIER 2020 

1.1 CONFORMITE DU PAP PAR RAPPORT AU PAG 

 

 

Le présent PAP adapté à la suite des remarques de la Cellule d’évaluation reste conforme au PAG en 

vigueur de la commune de Reisdorf. Les adaptations n’ont pas d’impacts sur le mode d’utilisation du 

sol et la programmation urbaine reste identique. 

 

1.2 CONFORMITE DU PAP AUX OBJECTIFS DEFINIS A L’ARTICLE 2 DE LA LOI 

MODIFIEE DU 19 JUILLET 2004 

1.2.1 UTILISATION RATIONNELLE DU SOL ET DE L’ESPACE 

 

 

La question de l’aménagement d’une desserte locale étant problématique, elle a fait l’objet d’une 

réunion de concertation le 12 mars 2020 entre l’Administration communale de Reisdorf, les maîtres 

d’ouvrage et les membres de la Cellule d’Evaluation. 
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Ce point est traité en point 2 du présent document dans « adaptations suite à l’avis complémentaire 

de la Cellule d’évaluation du 24 mars 2020 ». 

 

 

La présente recommandation de créer un lot 4 afin d’assurer un recul postérieur minimal pour la 

maison existante sise 16, rue « Hoesdorf » a été prise en compte dans la partie graphique du PAP. 

Ce lot 4 ne bénéficie d’aucun droit à bâtir dans le PAP, il s’agit d’un espace vert privé. 

 

1.2.2 DEVELOPPEMENT HARMONIEUX DES STRUCTURES URBAINES ET RURALES 

 

 

La présente recommandation d’implanter deux maisons en mitoyenneté le long de la rue existante 

afin de générer un front bâti n’est pas suivie et le concept urbain de prévoir la possibilité de conserver 

la maison existante sur le lot 1 est maintenu. 

 

Le PAP n’est pas adapté suivant cette recommandation, le concept urbain reste inchangé : 

• Les constructions projetées sont toutes des maisons unifamiliales isolées : les lots 2 et 3 

présentent un gabarit identique et cohérent avec les abords immédiats du site. Pour le lot 1, 

le gabarit intègre le volume existant mais avec de la flexibilité. 

 

1.3 CONFORMITE DU PAP AU REGLEMENT GRAND-DUCAL DU 8 MARS 2017 

1.3.1 PARTIE GRAPHIQUE 
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Les adaptations demandées portent sur le plan de mesurage effectué par le géomètre expert qui doit 

reprendre la délimitation exacte du PAP et illustrer les surfaces appartenant au lot 3’. 

La commune de Reisdorf avait formulé la demande que la parcelle 68, correspondant au lot 3’, soit 

intégrée au PAP, afin que celui-ci couvre l’intégralité de la zone soumise à PAP-NQ tel que définie dans 

le PAG. 

Cette parcelle n’appartient pas au maître d’ouvrage. Elle n’avait pas pu faire l’objet d’un bornage car 

son propriétaire n’avait pas répondu à la convocation du géomètre expert, et ne s’était pas présenté 

au rendez-vous fixé pour le mesurage. 

 

N’étant pas en mesure d’effectuer le bornage du lot 3’, il est proposé de sortir ce lot 3’ du PAP afin de 

répondre à la prescription de la Cellule d’Evaluation. 

La partie graphique du PAP est adaptée afin de mettre en cohérence plan de délimitation du PAP et 

partie graphique du PAP. 

 

1.3.2 PARTIE ECRITE 

 

 

Les adaptations demandées portent sur l’aménagement des toitures des dépendances, et la 

formulation de l’article 6.3 qui n’est pas conforme à la loi. Les présentes prescriptions de la Cellule 

d’Evaluation ont été prises en compte dans la partie écrite : 

 

• Aménagement des toitures des dépendances, 



Mme Cécile Reger – PAP « Hoesdorf » à Hoesdorf – Rapport justificatif 

LUXPLAN SA                                   8 

 

• Formulation de l’article 6.3. 

 

 

1.3.3 RAPPORT JUSTIFICATIF 

 

 

Dans le rapport justificatif, le « tableau récapitulatif – analyse de la conformité » a été mis à jour pour 

reprendre les adaptations telles que décrites ci-avant et être en cohérence avec la partie graphique du 

PAP. 
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1.4 ANNEXE I : CONFORMITE AU REGLEMENT GRAND-DUCAL DU 8 MARS 2017 

CONCERNANT LE CONTENU DU PAP  

 

 

Les présentes remarques ont été prise en compte. La partie graphique du PAP est adaptée de manière 

à correspondre au plan de délimitation du PAP, tel qu’établi par le bureau de géomètres officiels. 
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2. ADAPTATIONS SUITE A L’AVIS COMPLEMENTAIRE 

DE LA CELLULE D’EVALUATION DU 24 MARS 2020 

2.1 CONFORMITE DU PAP AUX OBJECTIFS DEFINIS A L’ARTICLE 2 DE LA LOI 

MODIFIEE DU 19 JUILLET 2004 

 

 

La Cellule d’évaluation recommande d’élargir l’accès au chemin rural sis sur la parcelle n°69/1626 et 

de le munir des infrastructures nécessaires afin de viabiliser les terrains limitrophes. Pour ce faire, la 

Cellule recommande de réserver la partie nord-est du PAP actuel pour l’aménagement et l’extension 

de l’accès existant, sous réserve que cette alternative soit faisable. 

 

La faisabilité de cette alternative d’un aménagement et de l’extension de l’accès existant a été évaluée 

par Luxplan. La topographie et les contraintes techniques rendent cette alternative compliquée à 

mettre en œuvre. 

 

 Proposition d’une solution alternative pour accéder aux parcelles adjacentes au PAP 

Cependant, Luxplan propose une nouvelle alternative pour permettre un accès aisé aux parcelles 

limitrophes du PAP. Celui-ci pourrait se faire via les parcelles 87/868 et 84 situées un peu plus au nord. 

Cette nouvelle solution permettrait un accès aisé, avec une topographie bien plus propice et de faibles 

contraintes techniques. L’administration communale peut contacter les propriétaires de ces parcelles 

pour envisager un compromis. 
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Figure 1 : extrait de plan, avec points de niveau et pourcentage de pente, proposition au nord-est : 

 
Source : Luxplan, mai 2020 

 

 Proposition supplémentaire pour l’accès aux parcelles adjacentes au PAP 

Complémentairement à la proposition reprise au point précédent, Luxplan propose un accès via les 

parcelles 103/1699. En effet, cette parcelle appartient au même propriétaire que les parcelles 

concernées par un potentiel développement futur (95/1) et pourraient servir d’accès. 

Il est à noter que l’accès devra également traverser les parcelles 98/828, 97/827 et 96/314 qui sont la 

propriété d’un autre propriétaire. 

 

Cette autre proposition permettrait un accès aisé, avec une topographie propice et de faibles 

contraintes techniques. La pente est comprise entre 23 % et 27 % à cet endroit, et la voie projetée est 

proposée perpendiculairement à la voie existante. 

 

Figure 2 : Photos du lieu de la proposition supplémentaire d’accès 

  
Source : Luxplan, mai 2020 
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Figure 3 : extrait de plan, avec points de niveau et pourcentage de pente, proposition au nord-ouest : 

 
Source : Luxplan, mai 2020 

 

 Situation foncière projetée 

Par ailleurs, la recommandation d’un élargissement de la voie de desserte au nord-est du PAP a été 

prise en compte dans le cadre du PAP afin de garantir une largeur suffisante à la voie de desserte des 

terrains limitrophes pour un développement futur. 

 

Une cession des fonds concernés au domaine public communal est donc proposée, pour une bande 

d’un mètre le long du projet de PAP à l’est pour permettre cet élargissement. 

 

 

Figure 4 : situation foncière projetée 

Surface destinée au domaine privé 

 

Surface destinée à être cédée au domaine public 

 

Source : Luxplan, avril 2020 
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 TOTAL % 

Délimitation du PAP 1 761,55 m2 100 % 

Futur domaine public 

  Terrains cédés au domain public communal 
23,48 m2 1,33 % 

Futur domaine privé 

  Terrains issus du domaine privé et destinés au domaine privé 
1 738,07 m2 98,67 % 

 

2.2 RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS DU MAITRE D’OUVRAGE 

Luxplan et le Maître d’Ouvrage souhaitent rappeler les cinq propositions alternatives proposées tout 

au long de la procédure afin de trouver un terrain d’entente sur ce dossier, pour mémoire : 

• Proposition de vendre le terrain et la maison à la commune, afin que celle-ci puisse en 

disposer ; 

• Proposition de céder à la commune 10% de terrains au domaine public communal à l’est du 

PAP, comprenant la prairie avec les arbres à conserver, sans voie de desserte au milieu du PAP, 

mais avec possibilité d’élargir la voie existante ; 

• Proposition de vendre à la commune seulement les terrains comprenant la voie de desserte et 

la prairie avec les arbres à conserver ; 

• Proposition d’un accès aux terrains du nord via les parcelles 87/868 et 84 situées un peu plus 

au nord ; 

• Proposition d’un accès via les parcelles 103/1699, et 98/828, 97/827 et 96/314, ces parcelles 

appartiennent en partie au même propriétaire que les parcelles concernées par un potentiel 

développement futur et pourraient servir d’accès. 
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3. INTRODUCTION ET CONTEXTE 

3.1 LOCALISATION DU PROJET 

Le présent rapport justificatif est élaboré dans le contexte du projet d’aménagement particulier sis au 

Nord-Est de la localité de Hoesdorf, dans la commune de Reisdorf, proche de la frontière allemande. 

 

Figure 5 : localisation du PAP « Hoesdorf » à Reisdorf 

 
Source : geoportail.lu, Administration du Cadastre et de la Topographie, Juillet 2019 

 

Figure 6 : extrait du cadastre  Figure 7 : orthophoto du projet  

  
Source : geoportail.lu, ACT, Juillet 2019 Source : geoportail.lu, ACT, Juillet 2018 

Le périmètre du PAP couvre une superficie totale d’environ 18,18 ares. Le PAP englobe les parcelles 

8/1786 et 68, section cadastrale A de Hoesdorf, commune de Reisdorf. 
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3.2 VUES D’ENSEMBLE DU SITE 

Figure 8 : vues d’ensemble du site 

 

  
Source : Luxplan SA, 2018-2019 
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4. EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA 

PARTIE ECRITE, ET LE SCHEMA DIRECTEUR  

(RGD Art. 2.1)  

4.1 PARTIE GRAPHIQUE DU PAG EN VIGUEUR 

Figure 9 : partie graphique du PAG 

 

 

 

Source : Administration Communale de Reisdorf, décembre 2018 
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4.2 PARTIE ECRITE DU PAG EN VIGUEUR 

Le PAG en vigueur de la commune de Reisdorf approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 23 octobre 

2014 sous la référence 64C/002/2013 classe le territoire couvert par le présent PAP en : 

• zone mixte villageoise (MIX-v), 

• zone soumise à PAP « nouveau quartier », 

• zone de servitude « urbanisation » - 15, 

• secteur protégé d’intérêt communal de type « environnement construit », 

 

Les parcelles sont également soumises à l’article concernant le nombre d’emplacements de 

stationnement. 

 

Les parcelles sont définies de la manière suivante dans la partie écrite du PAG : 
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4.3 SCHEMA DIRECTEUR 

Figure 10 : partie graphique du Schéma Directeur SD H1 

 

 

Source : TR Engineering, 2013 
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Le PAG de la commune de Reisdorf (mouture 2011) est actuellement régi par la loi modifiée du 19 

juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain. Le secteur à l’étude 

est situé en « Zone soumise à l’élaboration d’un plan d’aménagement « nouveau quartier » ». Il fait 

donc l’objet du Schéma Directeur SD n°H1, document d’orientation, applicable et préalable à 

l’élaboration du PAP-NQ. Une partie écrite a également été élaborée et précise les prescriptions 

suivantes : 

 

Figure 11 : partie écrite du Schéma Directeur SD H1 
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Source : TR Engineering, 2013 
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5. DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 

(RGD Art. 2.3 et Art. 2.4) 

5.1 CONTEXTE ENVIRONNANT 

5.1.1 ENVIRONNEMENT NATUREL 

 Les abords du site 

Le projet est situé au Nord-Est de la localité dans un contexte déjà urbanisé et viabilisé.  

Les parcelles sont proches de la zone d’habitat Natura 2000 : LU0001002 « Vallée de l’Our de Ouren a 

Wallendorf Pont ». Selon la SUP du PAG (cf. figure 9 pages suivantes), la proximité du site avec cette 

zone Natura 2000 rend une demande d’autorisation nature nécessaire. 

Figure 12 : situation de la zone Natura 2000 

 

Source : Géoportail.lu, ACT, juillet 2019 

 

 Sur le site 

Le site est principalement occupé par un espace vert de type prairie et présente un talus arboré au 

nord-est avec deux arbres de type Noyers (Juglans regia). Dans la SUP, le site est considéré comme 

habitat d’espèce au titre de l’article 17 de la loi sur la protection de la nature. Cependant, vu la taille 

réduite du site, une compensation ne sera probablement pas nécessaire. Les deux arbres sont à 

conserver dans le cadre du projet.  
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Figure 13 : Extraits du rapport SUP 
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Source : Extrait de la SUP, pp.41-44, Zeyen + Baumann, juin 2013 
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5.1.2 ENVIRONNEMENT URBAIN 

 Réseau viaire 

 

Le site est desservi par la Rue Principale de Hoesdorf située au 

sud de la parcelle, elle-même reliée à la Nationale 10 (N10). 

 

 

Légende 

 
Figure 14 : réseau viaire 

Source : Luxplan SA, juillet 2019 

 

 Lignes et Arrêts des transports en commun 

 

Un arrêt de transport en commun « Hoesdorf Veräinsbau » est 

situé à 130 mètres du site, et est desservi par la ligne 575 

Bigelbach – Kiirch, Diekirch – Gare. 

La gare CFL de Diekrich est située à environ 8,5 km du site. 

 

Légende 

 
Figure 15 : transports en commun 

Source : Luxplan SA, juillet 2019 

 

 Équipements collectifs 

 

La localité de Hoesdorf compte deux équipements collectifs, à 

savoir l’église, sise au centre de la localité, et le centre culturel 

local, sis à la maison n°6. Les équipements tels que la mairie, les 

écoles et le bureau de poste sont implantés sur la localité 

Reisdorf à environ 3 kilomètres. 

 

Légende 

 

Figure 16 : équipements collectifs 

Source : Luxplan SA, septembre 2019 
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 Typologie des habitations voisines existantes 

 

Dans la localité, les habitations sont surtout des maisons isolées 

unifamiliales. Les bâtiments ont des gabarits variables (ancien 

corps de ferme, logement neuf, …) allant d’un niveau et demi ou 

de deux niveaux avec des toitures à deux ou quatre pans. 

Légende 

 
Figure 17 : typologie des constructions voisines existantes 

Source : Luxplan SA, juillet 2019 

 

5.2 CONCEPT URBANISTIQUE 

(RGD Art. 2.3) 

5.2.1 EXPOSE DES MOTIFS 

Le présent projet d’aménagement particulier prévoit la construction de trois maisons unifamiliales, 

sous la forme de trois maisons isolées, sur une parcelle libre de construction à l’intérieur du village. Ce 

projet vient combler une Baulücken : il permet de densifier légèrement le tissu urbain tout en 

respectant le caractère villageois de l’environnement urbain proche. 

 
Figure 18 : implantation des constructions existantes et projetées 

  
Source : Luxplan SA, avril 2020 
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5.2.2 TYPOLOGIE DES CONSTRUCTIONS PROJETEES 

Sur base de la terminologie du RGD en vigueur, les gabarits suivants sont proposés pour les 

constructions neuves : 

- Hauteur à la corniche : 7,00 m  

- Hauteur au faîte : 11,00 m 

- Profondeur de construction maximale : 11,00 m 

- Toiture : 2 pans en bâtière avec une inclinaison comprise entre 30 et 42° 

 

 

Les constructions projetées sont toutes des maisons 

unifamiliales isolées : les lots 2 et 3 présentent un 

gabarit identique et cohérent avec les abords 

immédiats du site. Pour le lot 1, le gabarit intègre le 

volume existant mais avec de la flexibilité.  

Légende 

 
Figure 19 : typologie des constructions projetées 

Source : Luxplan SA, avril 2020 

 

 

Chaque maison a aussi la possibilité d’aménager un 

sous-sol pour y installer ses installations techniques, 

une buanderie ou d’autres pièces destinées au séjour 

prolongé de personnes, dans la limite de la surface 

construite brute maximale autorisée. 

 

Figure 20 : emplacement des sous-sols 

Source : Luxplan SA, avril 2020 

 

5.2.3 CONCEPT DE MOBILITE 

 Elargissement de la voie de desserte 

 

Une partie du domaine privé est cédée au domaine 

public communal afin de permettre à la commune 

d’élargir la voie d’accès pour un développement futur 

des terrains aux nord limitrophes. 

 

 

Figure 21 : élargissement de la voirie 
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Source : Luxplan SA, avril 2020 

 

 Places de stationnement public et privé 

Un parking public existant de 6-8 places est sis à moins de 50 mètres du site. De ce fait, aucun 

emplacement public n’est à prévoir dans le cadre du présent projet d’aménagement particulier.  

 

Le projet prévoit deux emplacements privés pour 

chaque lot, répartis comme tel : un emplacement 

situé à l’intérieur de la construction ; un 

emplacement en car-port. 

Légende 

 
Figure 22 : stationnement 

Source : Luxplan SA, avril 2020 

5.2.4 CONCEPT D’ASSAINISSEMENT 

 Gestion des eaux pluviales et des eaux usées 

Le volume d'eaux pluviales généré par l’urbanisation du site est inférieur à 40 m3. Par conséquent, 

suivant les dispositions du Leitfaden de l’Administration de la Gestion de l’Eau, un bassin de rétention 

(ouvert ou enterré) n’est pas nécessaire pour ce projet. 

 

Le projet prévoit deux sorties par maison. Les eaux 

usées sont raccordées à la canalisation d’eau mixte 

existante. Les eaux pluviales sont raccordées à la 

canalisation d’eaux pluviales existante. 

Légende 

 
Figure 23 : concept d’assainissement 

Source : Luxplan SA, avril 2020 
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5.2.5 CONCEPT ENVIRONNEMENT 

 Espaces verts et structures vertes à conserver 

 

Les arbres à conserver sont intégrés dans 

l’espace vert privé. 

  

Légende 

 
Figure 24 : espaces verts et structures à conserver 

Source : Luxplan SA, avril 2020 

5.3 ILLUSTRATION DU PROJET 

(RGD Art. 2.4) 

5.3.1 EXTRAIT DE LA PARTIE GRAPHIQUE DU PAP « HOESDORF – REISDORF » 

Figure 25 : projet vue en plan (hors échelle) 

 
Source : Luxplan SA, avril 2020 
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Figure 26 : coupe A-A (hors échelle) et coupe B-B (hors échelle) 

 

 
Source : Luxplan SA, avril 2020 

 

Figure 27 : coupe C-C (hors échelle) et coupe D-D (hors échelle) 
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Source : Luxplan SA, avril 2020 

 

5.3.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRESENTANT LE VOLUME MAXIMAL ADMISSIBLE ET LE 

CONTEXTE ENVIRONNANT 

Les constructions projetées sont implantées et orientées de manière harmonieuse et optimale au sein 

de l’environnement construit actuel. Dans la mesure du possible, tous les alignements et spécificités 

attenants ont été pris en compte afin d’intégrer au mieux le projet dans son environnement. 

 

Figure 28 : axonométrie du PAP « Hoesdorf » à Hoesdorf 

 
Source : Luxplan SA, avril 2020 

5.3.3 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

Les parcelles sont déjà totalement viabilisées : la voirie, le trottoir et l’éclairage public sont déjà 

réalisés. Le présent projet d’aménagement particulier prévoit une petite emprise d’un mètre de large 

le long du lots 3 à céder comme voie de circulation motorisée afin de permettre à la commune d’élargir 

la voie desservante lorsqu’elle voudra développer les terrains limitrophes au nord. 
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5.3.4 AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS PRIVES 

 Principes d’aménagements des espaces extérieurs pouvant être scellés 

 

Des surfaces pouvant être scellées sont reprises 

sur la partie graphique dans les reculs avant et 

latéraux des constructions projetées. Ces 

surfaces sont destinées aux accès principaux, 

aux emplacements de stationnement et aux 

allées de garage. 

Légende 

 

Figure 29 : espace extérieur pouvant être scellé 

Source : Luxplan SA, avril 2020 

 Principes d’aménagement pour les espaces verts privés 

Ces espaces sont surtout dédiés aux plantations et aux pelouses.  

Les principes suivants concernant l’espace vert privé sont à respecter : 

- conserver au maximum la topographie existante (éviter le remblayage du terrain pour les 

terrasses), 

- avoir un maximum de surfaces perméables susceptibles d’accueillir une végétation 

spontanée à haute valeur écologique, 

- préférer l’utilisation de plantes locales et adaptées au site. 

 

En plus des surfaces pouvant être scellées définies au point précédent, des terrasses et des chemins 

piétons peuvent être aménagés dans les espaces verts privés arrières et latéraux dans la limite de la 

surface de scellé maximale autorisée ou sont traités en surfaces perméables. La surface maximale 

autorisée est reprise pour chaque lot dans les tableaux de la partie graphique. Ces surfaces 

supplémentaires ne sont pas reprises sur la partie graphique afin de laisser de la flexibilité pour le 

projet d’exécution.  

 

Un abri de jardins par lot est également permis.   
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6. CONFORMITE DU PAP AU PAG DE LA COMMUNE DE 

REISDORF 

6.1 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE MIXTE VILLAGEOISE 

Le PAP respecte le mode d’utilisation du sol du PAG en vigueur. Le projet est seulement à destination 

de logement avec la construction de 3 maisons isolées.  

6.2 DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC ET DU DOMAINE PRIVE 

Les parcelles sont déjà viabilisées et le projet ne prévoit pas d’infrastructures supplémentaires. Aucune 

surface n’est destinée à être cédée au domaine public. 

6.3 TABLEAU RECAPITULATIF 

(RGD Art. 2.2 – Annexe I)  

 

Tous les degrés d’utilisation du sol issus du PAG actuellement en vigueur (64C/002/2013) pour ce 

secteur sont parfaitement respectés et appliqués dans le cadre du présent PAP.  
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6.4 ADAPTATIONS PONCTUELLES DU SCHEMA DIRECTEUR 

Le présent projet d’aménagement particulier requiert deux adaptations ponctuelles vis-à-vis du 

Schéma Directeur SD n°H1 lors de sa mise en œuvre, à savoir : 

 

 Aménagement d’une coulée verte 

Les structures vertes à conserver (coulée verte composée des zones arborées situées au nord et à l’est) 

sont reprises et intégrées sous la forme de deux arbres à moyenne ou haute tige à conserver, et 

d’espaces verts privés dans le présent projet de PAP. 

 

 Aménagement d’un espace minéral cerné  

La topographie accidentée et le contexte urbain rendent inopportune la création d’une placette 

ouverte au sud-est de ce PAP. Par ailleurs, les parcelles sont déjà viabilisées et situées à proximité 

immédiate d’un espace partagé (projet situé à moins de 50 mètres de la placette devant l’église). 
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7. FICHE DE SYNTHESE 

(RGD Art. 2. §3) 

   



Mme Cécile Reger – PAP « Hoesdorf » à Hoesdorf – Rapport justificatif 

LUXPLAN SA                                   38 

8. LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : extrait de plan, avec points de niveau et pourcentage de pente, proposition au nord-est : 11 

Figure 2 : Photos du lieu de la proposition supplémentaire d’accès .................................................... 11 

Figure 3 : extrait de plan, avec points de niveau et pourcentage de pente, proposition au nord-ouest :

 ............................................................................................................................................................... 12 

Figure 4 : situation foncière projetée .................................................................................................... 12 

Figure 5 : localisation du PAP « Hoesdorf » à Reisdorf ......................................................................... 14 

Figure 6 : extrait du cadastre ................................................................................................................ 14 

Figure 7 : orthophoto du projet ............................................................................................................ 14 

Figure 8 : vues d’ensemble du site ........................................................................................................ 15 

Figure 9 : partie graphique du PAG ....................................................................................................... 16 

Figure 10 : partie graphique du Schéma Directeur SD H1..................................................................... 20 

Figure 11 : partie écrite du Schéma Directeur SD H1 ............................................................................ 21 

Figure 12 : situation de la zone Natura 2000 ........................................................................................ 24 

Figure 13 : Extraits du rapport SUP ....................................................................................................... 25 

Figure 14 : réseau viaire ........................................................................................................................ 27 

Figure 15 : transports en commun ........................................................................................................ 27 

Figure 16 : équipements collectifs ........................................................................................................ 27 

Figure 17 : typologie des constructions voisines existantes ................................................................. 28 

Figure 18 : implantation des constructions existantes et projetées ..................................................... 28 

Figure 19 : typologie des constructions projetées ................................................................................ 29 

Figure 20 : emplacement des sous-sols ................................................................................................ 29 

Figure 21 : élargissement de la voirie .................................................................................................... 29 

Figure 22 : stationnement ..................................................................................................................... 30 

Figure 23 : concept d’assainissement ................................................................................................... 30 

Figure 24 : espaces verts et structures à conserver .............................................................................. 31 

Figure 25 : projet vue en plan (hors échelle) ........................................................................................ 31 

Figure 26 : coupe A-A (hors échelle) et coupe B-B (hors échelle) ......................................................... 32 

Figure 27 : coupe C-C (hors échelle) et coupe D-D (hors échelle) ......................................................... 32 

Figure 28 : axonométrie du PAP « Hoesdorf » à Hoesdorf ................................................................... 33 

Figure 29 : espace extérieur pouvant être scellé .................................................................................. 34 

 


